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A m z e r ' z s s « a 

Ar Frans on lion amzer, muioe'h 
marteze oged gwceh all, a ssiskottez 
d'an olí o foil d'czi gwelet an oll 
Fransijen oveva. Roía ra tammi-
gou sikour d'ar gragoz paour kar-

' get a íamill, roi a ra d'ar merc'hed 
iouank o douz on ora zizonorot, 
n'ankounao'ha kot an dud koz po 
oiac'hagnet. Mes en cur vro pebîni 
a ziskouez o douz triiez ouz an dud 
paour, droajou an dud-ma a dleio 
beza droajou sakret. Pennou br.IZ 
ar c'houarnamant a ra lozennou, 
goudozo ar pennou bilian a zo kar­
get pop liini euz e du da gas ,al lo-
zounou-zo da benn. Lozennou ar 
sikourou a zo groet gant an depu-
toedhar arsenatourien,hag arro-ma 
ro urz d'ar prefed, d'ar perseptou-
rien da ingala ar sikouriou-zo olre 
ar boorien merket gant maered ar 
parreziou. 

Na z'eo mad roi cun tammik si-
koui' d'an den ezommek, e kav 
d'iu o vijomadivo lier roi o poent 
hag en amzer, hag eur sikour dloet 
d'an devez kenta po d'ar pemped 
devez euz ar miz. na d léelo kel di-
gouozout d'ar pemped waruugeut. 
fi teir zizuo eur pàourkez en deuz 
amzer da vervel, nia no gavio ket 
tud gwelloc'h egot ar Prefed da roi 
eun tara kreuñ d'ezan da dorri o 
naoun. 

Mes bah ! Ar Prefed a zo lenn o 
gof, na zonj kot kàlz e peorien an 
departamant. fivithan an dever-ze 
da roi zikouriou n'eo keteun dever 
sakret, eun dever a galoun, hag 
ato on devezo amzer da lakaat o 
sinatur war paperou ar sikouriüu. 
Goulskoude eur vreg iouank, chô­
mât intanvez gant pemp pe c'houoeh 
bugel oajet, ar c'hosa an euz nao 
pe dole via, ne deuz ket kalz a s In­
zer da c'Jiortoz, ha moarvad pa ve 
deut fln an tri miz, o douz kalz 
toullou da stanka gant an nebeú* 
dik gwenneien a ro dezi ar c'hou­
arnamant evit sikour se vol lie zor-
adik. Eleac'h kabut ar arc'hant-zo 
var dro arbemp deuz ar miz, aliez 
o reseo var dro fln ar rniz. 

Evit ar pez a zell deuz an dud 
mac'hagnct pe o deuz 70 vloaz, ar 
re-ma a die beza paöt d'an do ken­
ta deuz peb miz. Goulskoude aliez 
gwech ar paperou deuont ket deuz 
ti ar prefed araok an daouzok, zo-
ken ar bemzek deuz ar iniz. Ar 
perseptour na c'hell paëa den ken 
a ve ar paperou être e zaouaru. 

Ar prefed hag e vevelien eta eo a 
zo kamuz, ar re-ma hebken co a 
lavar « Amzer zo ! » la, aotrou pre­

fed, amzer zo, hag ar re baour 
dreist oll o deuz amzer da vervel 
gant an naoun ekeit a ma vcfec'h 
hu o tebri friko divar goust ar baï-
zauted. Ne lavaran ket eo guir ar 
pez a lavaran evit oll departaman-
cliou ar Frans, ma zonj n'eo ket 
lavaret e vo guir evit dopartaman-

J chou Breiz, mes ar pez a zo sur. oz 
' eo guir ovit kalz e Frans. 

Kalz prefeted eta a ia goustadik 
en dro pfA vez monek da roi d'ar 
yaour ar pezik a zo dleet d'ezan. 

Marteze o sonjont c'höaz en eun 
draik ail, rak gouzout a roomp oll 
e ro bap raíz an departamant eur 
ialc'had pounner d'ar beorien. An 
arc'hant-ze eleac'h beza roet d'au 
devez kenta deuz ar miz, ma na 
vezont roet nemed d'ar bemzek, o 
devezo graet ro vilian, o dovezo 
roet e pemzek de eun tammik into-
rest, a gouezo e ialc'h an aotrou 
prefed. Hag ouspenn, ar ro goz a 
e'hall mervel deuz an eil devez d'o-
gilo ha goudo ma no varvefe nemed 
daou pe tri être an do kenta hag ar 
bemzek, kemeut-se ato o vezo da 
chom e ialc'h an aotrou. 

Etretant, ar beorien a zo red d'o-
zo goulen bara, holen ha traou all 
e kred, da c'liortoz ma teui man­
dat ar c'hournamant. Gortoz a 
í'oont, en em rezinia reont, na gre-
dont ket dougen klem, ha lavarat 
a reont ennho o unan : « Gworloc'li 
eo diveat eged gwech abed. » 

Gwir eoze, an arc'hantnezigouez 
e poent fall ebed, mes p'e . guir al 
lezen a verk paëa d'an de kenta ne 
ket d'ar bemzek an hini eo, hag ar 
maered pob hini en he barrez a 
dlefe digas da zonj d'ar prefed eo 
red d'ezan sotijal eun tammik 
muioc'h eged na ra en dever-ze 
merkpd d'ezan gant ar c'houarna­
mant.* Ar prefed a ve kontant da 
graban ata bep miz ha d'an do mer­
ket ar 500 skood dleet d'ezan, hag 
e c'houlennan digantan perak e ra 
d'ar paour ar pez na garfe ket a vo 
graet d'ezan. 

Ar maer en he barrez eta eo a zo . 
karget da zibikouza e zaoulagad ¡ 
d'ar Prefed, hag en ober a die heb \ 
aoun abed pa vo ar wirione en tu 
gantan, ha peorienar barrez a die 
mont da gaout ar maer ma n'o de-
fe kot bet o arc'hant d'an de mer­
ket. 

LOEIZ A R FLOCU (STOURMFR) 

Jugé par un Américain 

Soyons fiers do noire Nationalité. La 
Brotagno est un noble pays qui a laissé des 
tracos profondes dans l'histoiro. Holl Vre-
toned, tud-jentil\ Tous les Bretons sont 
gentilshommes. 

Chanoine de la VUXERABEL. 

Depuis que la munificence d'un riche 
Yankee a créé en Sorbonne un cours 
annuel professé par des maîtres amé­
ricains, les conférenciers qui se sont 
succédés dans cette chaire ont réguliè­
rement été interviewés par des journa­
listes anxieux de « voir leurs pays et 
leurs compatriotes ainsi que les autres 
les voient » . 

Il n'est pas besoin de dire que les 
réponses sont pour la plupart déce­
vantes. Le professeur avoue qu'il n'a 
pas eu le temps de se faire une opinion 
sérieuse sur un pays où il est si nou­
veau venu. Ou bien il " dogmatise ", et 
donne une consultation d'un prudhom-
mesque réjouissant clans son pessi­
misme puritain. Ou enfin il exprime le 
peu qu'il pense savoir avec bon goût et 
modestie. 

C'est ce dernier parti qu'a a adopté 
M . Van Dyke, le titulaire actuel de la 
fondation Hyde, en se bornant à dire 
quelles impressions son cours avait 
paru causer à l'auditoire, quels juge­
ments il pensait pouvoir formuler; et 
la réserve du professeur augmente en­
core la valeur de ses opinions. . 

Le docteur Van Dyke exposait aux 
étudiants français « l'esprit de l 'Amé­
rique » , fini Spi)it of America. 11 a 
été frappé des sentiments qu'éveillaient 
en. eux certaines parties de son cours, 
et ses observa lions sont une utile con­
tribution à l'étude de notre psychologie 
politique et sociale. 

La large décentralisation gouverne­
mentale américaine, .la., liberté d'action• 
laissée par le pouvoir fédéral aux états 
et aux municipalités, après avoir sur­
pris l'auditoire l'ont intéressé au plus 
haut point. « parce que l'indépendance 
locale dont jouissent les groupements 
américains permet un plus grand et 
plus libre développement des caractères 
individuels que celui demeuré possible 
dans un état fortement centralisé » . 

Les Eglises et l'Etat vivant chacun 
chez soi, en bons voisins, ont paru aux 
auditeurs de M . Van Dyke des imagi­
nations du pays d'Utopie. Comment 
l'Eglise peut-elle accepter de n'avoir 
point le premier .rôle dans l'Etat? Com­
ment l'Etat peut-il prétendre ne point 
« écraser l'hydre du cléricalisme? L ' (E-
dipe capable de résoudre ces énigmes 
semble plus prodigieux aux Français 
du X № siècle que le mythique vain­
queur du sphinx. 

Mais le professeur américain a remar­
qué surtout que nos " eseholiers " en­
viaient la « libre Amérique » au cours 
de l'entretien où il a exposé l'esprit du 
Bill of Righls, qui met l'équité au des­
sus du droit et qui garantit la liberté 
individuelle des citoyens américains: 
chose merveilleuse en effet aux regards 
des compatriotes de ce Bridoison dont 
les petits-neveux peuvent au gré de 
leur bon plaisir faire arrêter qui bon 
leur semble, sans avoir à se justifier en 
cas d'erreur. 

Telles furent les vrais observations 

que fit M. Van Dyke en étudiant son 
auditoire. 

Parcourant notre Université et visi­
tant Paris, ce fut à son tour d'être stu­
péfait quand on lui dit que l'enseigne­
ment à fous ses degrés était le même 
dans la France entière : divisions sem­
blables, programmes identiques. Un 
ministre de naguère pouvait déclarer, 
fièrement dans son cabinet de la rue 
de Grenelle; « voici qu'il est deux heu­
res ; nous sommes au mercredi: tous 
les rhétoriciens de France commencent 
en ce moment un thème latin. » A u ­
jourd'hui, le successeur de celte Excel­
lence pourrait se vanter que le plus pe­
tit marmouset de la plus lointaine clas­
se enfantine ne fait une page de bâtons 
que conformément à ses décisions sou­
veraines. 

Dans le monde et dans les journaux, 
M . Van Dyke a encore été frappé de la 
violence avec laquelle s'invectivent les 
partis. Peut-être en eut-il môme été ef­
frayé s'il n'avait constaté pour finir 
qu'il est un point cependant sur lequel 
tous .savent tomber d'accord en face 
du danger: l'amour de la patrie. 

Le professeur américain ne s'est 
point livré à des généralisations qui 
eussent été un peu risquées. Il n'a mê­
me point expliqué, comme je viens de 
le faire, les causes des faits qu'il a notés. 
Mais ses observations judicieuses n'en 
incitent que mieux en relief les deux 
grands vices de la vie publique en Fran­
ce : l'anlilibéralisme des partis et la 
centralisation à outrance qui en résulte 
dans l'Etat. 

La vie politique de ce pays semble 
souvent incohérente et inexplicable. 
Ceux qui pensent ainsi ne connaissent 
point l'esprit public des français. Mi-
chelet a dit qu'ils ont nourri les autres 
peuples du lait de la liberté. Peut-être; 
mais alors ils ont négligé d'en conser­
ver un peu pour leur propre usage. 

La centralisation royaliste, puis impé­
riale, puis républicaine, a détruit toutes 
les libertés locales. La république n'a 
conquis la liberté individuelle que pour 
la jeter en pâture à une administration 
plus absolue que Napoléon. Nul citoyen 
n'estime la liberté d'opinion autre cho­
se que le droit donné au plus fort d'im­
poser au plus faible sa manière de voir ; 
et de bonne foi tous supposent corrom­
pus et « vendus » ceux qui ne jugent 
point comme eux les questions poli- | 
tiques. 

Or cet anlilibéralisme : jacobin, impé­
rialiste, jésuite, ou socialiste, suivant 
les temps, est professé également com­
me une doctrine de salut public par 
tous les politiciens avec la candeur J. 
naïve et féroce des théologiens de 
Byzance. C'est bien ce qui le rend ter­
rible et énigmatique à la fois ; c'est ce 
qui fait que M. Van Dyke, l'ayant entre­
vu, s'est demandé si ses yeux ne l'abu­
saient point. 

Il ne se trompait pas cependant. Il 
était d'ailleurs plus encore dans le vrai 
quand, aussitôt après il jugeait que le 
patriotisme saurait au besoin primer 
tout autre sentiment. 

Mais s'il était allé plus loin, s'il avait 
analysé les causes profondes de l'inté­
rêt porté par ses auditeurs à la vie pu­
blique américaine, il aurait pu décou­
vrir une évolution qui se dessine rapi­

dement, qui sera précieuse pour la 
France et qui aura le plus vif intérêt 
pour les spectateurs étrangers. L e peu­
ple français marche lentement vers le 
Libéralisme. Déjà les fécondes idées 
décentralisatrices lui apparaissent com­
me une sauvegarde ; déjà la forme fédé­
raliste est adoptée par tous les grou­
pements plus soucieux d'intérêts posi­
tifs que de formules creuses. Ce sont 
des temps nouveaux qui se préparent ; 
on ne recherche plus l'absolu homai-
sien. Et c'est un honneur pour M . Van 
Dyke d'avoir été l'un des premiers à 
aider la jeunesse intellectuelle à préci­
ser par l'étude d'une grande république 
fédérale ses aspirations libérales et dé­
centralisatrices ; car une telle étude 
aura de glorieux lendemains. 

YANN-MORVRAN GOBLET. 

A u t o u r d© 

L'ELECTION LEGISLATIVE 
DE QINIPERLÉ 

Suite 

C'est demain, M février, quo les électeurs 
sont appelés nommer le successeur de M. 
de Kerjégu. Comme nous l'avons dit, les 
compétiteurs sont nombreux, et nous ver­
rons probablement un deuxième tour de 
scrutin, lo '¿8 févrior. 

Les candidats ont publié leur profession 
do foi. MM. Le Louédec et Collignon se li­
vrent do terribles assauts, cependant que 
MM. do Brémond d'Ars et Béziers font lour 
propagande en pères pénards, sans esclan-
et sans faire connaître leur programme aux 
journaux. Au fond, ce sont peut-ôtro ceux-
là qui ont raison, et nous no serions pas 
étonnés que ce soit l'un ou l'autre de ces 
deux champions qui arrivent en tête au 
premier tour... 

Le suffrage universel réserve do ces peti­
tes surprises aux gens qui se croient surs 
de leur coup. 

Examinons un peu la profession de foi 
de co brave Le Louédec, et en chroniqueur 
impartial, tâchons d'entrevoir le fond de 
l'àme do celui qui, demain peut-êtro, « l i ­
bre do ses entraves, » sera notre député. 

M. Le Louédec, qu'il passo ou non, sera 
toujours le candidat pressé. Il brûle d'en­
vie d'être député, M. Lo Louédec. Vrai­
ment, ça lui ferait bien do la peine de cueil­
lir une veste. Nous lisons clans sa profes­
sion do foi les phrases suivantes qui témoi­
gnent chez lui, en mèmetemps que delà va­
nité do son «moi «.d'une confiance impertu-
bable en « ses œuvres » , commo il dit. 

« Vos représentants ont manifesté le dé­
sir de me voir député. (J'to crois !) 

« Aujourd'hui que lo siègo est vacant, co 
désir vous l'avez manifesté sous toutes for­
mes. (Diantre !) 

« Depuis 9 ans, vous m'avez vu à l'œu­
vre ! Je suis Conseiller général ; maire do 
Quimperlé. (On le sait bien !) 

« Les électeurs do ma communo m'ont 
renommé maire ! (Pardon, les conseillers 
municipaux.) 

«...mes services ont été appréciés... mon 
activité... lo dévouement quo j'ai déployé 
sans relâche... les majorités écrasantes quo 
j'ai obtenues... 

«Je suis profondément attaché au pays 
par mes origines. (Alors, pourquoi vouloir 
émigrer à Paris ?) 

«Je suis profondément attaché aux insti­
tutions républicaines. (Répétition). 

Feuilleton du Journal "AR BOBL" № 

UN DRAME 
A L A COUR 

P A R 

fVoéml líALLEYGl ÍER 
Elle était passée on proverbe à la 

cour cette étonnante flamberge, le 
jeune roi, lui-même, avait daigné adres­
ser la parole à Palussac à son sujot. 

C'était justement le jour de sa fête. 
Louis avait quatorze ans, sa minorité 
avait pris «fin ia veille ; le dernier jour 
de sa treizième année le faisait sortir 
de sa tutelle, niais cette majorité n'était 
quo fictive ; co grand enfant frôle, taci­
turne, délicat, se sentant lui-même 
incapable de prendre la direction d'un 
royaumo aussi important quo lo sien, 
laissa sa mère gouverner oncoro 'en 
son nom, comme elle le faisait depuis 
la mort de son pèrer ; il n 'y eut donc 
rien de changé en France, ot la régente 

Hoproduotlon Intoi'dllo aux journaux n'ayant pas 
de traité aYoo M. Henri Uautior, éditeur, Parla. 

ne vit point son autorité amoindrie par 
cet événement. 

Désireuse de regagner un pou de la 
popularité, quo sa mauvaise adminis­
tration lui faisait perdre do jour en jour, 
la reine, qui se savait toujours accla­
mée lorsqu'elle montrait son fils au 
peuple de Paris, suggéra au roi l'idée 
de fêter sa majorité. 

ïl fut donc décidé qu'en ce jour d'anni­
versaire, lo jeune prince entouré de sa 
maison, entendrait la messe à l'église 
de Saint-Germain-l'Auxerrois ; au re­
tour, une collation devait être servie 
dans les appartements particuliers du 
petit roi ; tous ses compagnons de 
jeu seraient conviés à s'asseoir à sa 
table, et le reste du jour se passerait 
en plaisirs, danses et joyeux ébats de 
lour âge. 

Le baron de Palussac, on sa qualité 
de gouverneur des pages du palais, 
était un des plus nécessaires a cette 
petite fête ; aussi comprenant son im­
portance, avait-il tout spécialement 
recommandé à son valet Carmini d'ap­
porter à sa tenue les soins les plus 
méticuleux. 

Comme il so trouvait beau et se 
ico'niplalsait dans l'admiration de sa 
loftjjue'personne toute revêtue de satin 
pdurpre et de brocart or et argent 1 Sur 
son loquet, une plumo digno do lutter 

avec l'historique panache blanc du 
défunt roi, lui ombrageait le front et 
retombait en cascade floconneuse jus­
qu'au milieu de son dos ; une collerette, 
à triple rang de tuyaux serrés, lui fai­
sait tenir le cou droit et rai do, impos­
sible d'incliner la tête, impossible de la 
tourner, c'était un vrai supplice, mais 
que n'endure-t-on pas quand on veut 
suivre la mode dans ses plus minutieux 
détails et paraître le plus soigné, le 
plus élégant, le plus distingué des 
soigneurs de la cour ? 

11 sortit donc de ses appartements, 
ce matin-là, plus" ficelé que jamais, 
partant plus ridicule et de loin, les 
malins pages qui l'aperçurent se mirant 
dans un panneau de glace, se pouffèrent 
de rire en se poussant le coude les uns 
aux autres. 

Mais le baron ne vit rien ; il avait 
cette double faculté, fort commode pour 
son amour-propre, de ne jamais s'aper­
cevoir de ce qui lui était défavorable et 
de croire, au contraire, que l'é-
tonnement produit par sa longue et 
frêle personne n'était autre que de 
l'admiration. 

La cérémonie fut courte, mais belle. 
Quand le petit roi sortit de l'église, 

suivi de ses pages, le baron, fier de 
la bonne tenue de ce jeune bataillon 
commis à sa garde, so plaça sous lo 

porche et salua le jeune prince si bas, 
si bas, que la plume de son toquet s'en 
vint épousseter le pavé et soulever, 
sous le nez de Sa Majesté, un nuage de 
poussière, si épais, que cette petite 
Majesté, tout comme un simple mortel, 
se prit à éternuer violemment, ce à 
quoi le baron, profitant du silence qui 
régnait, s'empressa de s'écrier tant 
haut qu'il pût et avec cet accent de 
Gascogne dont il ne pouvait se défaire, 
un retentissant : « Dieu bénisse notre 
roi Louis, X I I 0 du nom. » Qu'il mit en 
complète déroute lo peu de gravité 
amassée par les pages pendant l'office'. 

Le roi lui-même, leur donna l'exem­
ple de la gaieté, cette gaieté royale, 
commo une traînée de poudre, so com­
muniqua jusqu'au dernier des gentils­
hommes ; lo donneur d'eau bénite qui 
avait quitté le coin de son bénitier pour 
jouir plus longtemps de la vue du roi, 
suivit l'exemple gênerai et ouvrit une 
large bouche édentée du plus singulier 
aspect.' 

Lo bon peuple, accouru en foule pour 
assister au défilé de la cour, entendit, 
au milieu de son recueillement silen­
cieux, la voix du baron résonner com­
me une trompette ; il vit le roi, les 
gentilshommes, les pages le bedeau 
rire aux éclats, il se mit à rire aussi ; 
jamais l'écho du portique n'avait 

eu à redire si noble joie mêlée à si 
humble gaieté. 

A u fond, Palussac n'était peut-être 
pas extrêmement flatté de l'effet que 
son souhait venait de produire ; cepen­
dant, le roi l'avait remarqué, le roi 
ordinairement sérieux et souvent triste 
le regardait avec un visage épanoui et 
des yeux brilants qu'on n'était guère 
habitué à lui voir ; Palussac, avec la 
fatuité que nous lui connaissons, finit 
par se persuader qu'il avait remporté 
une et il reprit, plus triomphant que 
jamais, son rang dans la suite de Sa 
Majesté. 

Il est certain que le jeune Louis 
venait pour la première fois de s'aper­
cevoir de la présence de ce long et 
maigre baron, parmi les gentilshommes 
de sa maison ; il fut frappé par cette 
voix sonore, unie à cette accent méri­
dional, et il demanda à son gouverneur 
qu~d était ce seigneur, si bellement 
équipé. 

L e nom de Palussac l'élonna : c'était 
celui de Bernard, son jeune ami, et il 
savait que le père de Bernard était mort 
au service du feu roi ; il se promit d'é-
claircir quel lien de parenté pouvait 
unir cet élégant personnage à son 
compagnon de jeu. 

(A suivre) 

i 



A r B o Î 3 l 

•DI*» 

«Je suis partisan dos rolraitos ouvrières 
et de l'impôt sur lo rovonu qui en ost la 
conséquence forcée. (Comment ça?) 

« L o s nombreuses fonctions publiques 
quo )'ai occupéos. 

«Je suis au courent do tous los besoins 
do l'arrondissomont. Comptez sur mos ot-
forts, otc. 

«...Favorisé par colto Influence nouvello 
quo mo donnerait lo mandat do député. 

«Vous m'avez vu à l'œuvré. (2" répéti­
tion). 

(Enfin, lo bouquet.) 
« S i je n'ai pu réussir dans tout co quo 

j'ai entrepris, c'ost qu'on m'a toujours mis 
dos bâtons dans los roues, vouh lo savez ! 
mais on me-nommant député, vous détrui­
rez toutes ces onlrave». » 

Pour sûr, ot vous louchorez 15.000 fr. do 
plus 1 

Ali ! Vivre sans entraves 1 Quelle heureu­
se situation I Mais pour cela, Il faut être 
député, et maltiourousomont pour nous 
tous, il n'y en a que 580 en France ! 

* 

Epluchons à son tour notre ancien prôfot, 
si vous lo permettez, ot voyous qu'est-ce 
qu'il nous débite dans co qu'on ost conve­
nu d'appeler uno « profossion do Foi » mé­
mo choz.los plus fieffés anticléricaux. 

Et d'abord, une quostion... insidiouse... 
Est-ce quo M. Collignon a lo droit, au 

point de vuo constitutionnel ot légal, de se 
présenter à une fonction élective dans lo 
dôpartemont qu'il a tout récemment admi­
nistré comme préfet? 

Lo cas s'est présenté dans un départe­
ment de l'Est. Un sous-prôfot vient de se 
démettre do sa chargo pour se présenter à 
la dôputation dans son propre arrondisse­
ment. Son invalidation, s'il passo, n'ost pas 
douteuse. 

Que M. Collignon piennogardo à co bu 
toir. 

Laissons maintenant la parolo à M. Henri 
Collignon. 

« Un comité composé d'un grand nombre 
de vos élus... 

(Bluff ! L'appel do M. Collignon n'était si­
gné que de cinq personnages, dont deux 
élus.) 

«Pondant 7 annôos, nous avons travaillé 
snsemble à la mémo œuvre, votre regrotté 
député, vous tous et moi. 

(Et les Inventaires des Eglises ? Etait-ce 
une œuvre à laquelle travailla M. do lier-
jégu ? Non, jamais.) 

« Mon amour désintéressé do la llépubli 
que. 

(Non, no ditos pas ça. Quand vous étiez 
préfot, la République vous payait 20.000 
francs par an ; si vous'êtes député, vous en 
aurez 15.000. Il y a des Républicains désin 
tôressés, do vrais, qui so contonlont do 
moins.) 

«J'aime volro pays, pays do cultivateurs 
et de marlrs.| 

(Nous vous on remercions.) 
«Notre nouvollo collaboration.., réalisera 

l'union des efforts dos républicains cons 
cients des responsabilités qui incombent 
aux inombres d'une démocratie, » 

Voila une belle phrase ot qui n'a cepen­
dant auoun sens effectif. On voit que M. 
Collignon est rompu à l'art d'agencer dos 
mots sonores qui conlontont tout lo monde 
mais qui au fond no veulenLpas diro grand 
chose. 

Dans uno autre proclamation, |M. Colli 
gnon déclare aux électeurs qu'il secondera 
les efforts des agriculteurs ; qu'il travaille 
ra à rendro le littoral prospère; qu'il sera 
contre l'Augmentation dos dépenses publi­
ques ; qu'il demando la liberté do cons 
cienco ; qu'il est républicain do gaucho et 
s'efforcera d'assurer la stabilité minislé 
rlello ; qu'il s'associera aux mesuros ayant 
pour but de développer l'arméo ot la mari 
ne ; qu'il défendra les intérêts locaux ; en 
fin, qu'il habitera parmi nous !? 

Biètry faisait aussi la mémo promosso 
aux ôlectours brostois en 1900. Il serait 
venu à Brest passor un jour par mois. Or, 
il parait qu'il n'y mot plus jamais los pieds! 
pas plus quo MM. Gayraudotde.Mun n'fiet 
bllent leur circonscription. 

M. Collignon agirait-il autrement, s'il 
était élu ? 

Et puis, ne vous semble-t-il pas qu'il y a 
certaines contradictions dans l'attitudo ot 
les paroles île M. Collignon ? 

Tantôt il délaro quo descendant do répu­
blicains il saura rospocter los convictions 
et la liberté d'autrul ; et tantôt il ul'firmo 
qu'il sera républicain do gaucho et assurera 
la stabilité ministérielle 

Il me semble quo tel n'était pas précisé 
mont lo programme de M. de Kerjégu 
Comment un homme tolérant pout-il adhô 
rer au programme dos ministères qui so 
succèdent depuis Waldeck, c'ost-à-dire 
s'engager à faire partio du Bloc, de co Bloc 
intangible qui déclarait hier par l'organodu 
Rappel : 

« Noua bataillerons pour quo les républl 
cains ne tolèrent point d'autro enseigne­
ment quo lo leur I » , 

Comment M. Collignon concille-t-il celle 
déclaration avec sa promesso do respecter 
les convictions d'autrui ! 

Qu'il développe sa pensée jusqu'au bout. 
Nous voulons savoir jusqu'où pout aller sa 
loyauté politique. Pour cola, qu'il 
réponde aux* points suivants laissés pru­
demment do côté par lui : 

A. — Êtes-vous partisan de la liberté 
religieuse ,dans l'Etat laïque ? 

B. — Etes-vous partisan de la liberté de 
l'Enseignement à tous les degrés ? 

C. — Etes-vous partisan de la décentrait-
nation de l'Enseignement primaire, et de 
l'enseignement, pour la Bretagne en parti­
culier, de son Histoire et de sa Langue? 

D. — Seres-vous, an-Parlement, pour la 
Représentation Proportionnelle avec scru­
tin île liste, ou pour le mode actuel de Do­
tation ? 

K. — Que d tes-vous de Brest-Transat­
lantique f 

1<\ — Etes-vous pour les 15.000? 

O.— Etes-vous partisan des Retraites 
Ouvrières, cl de l'application du bénéfice 
de la lot sur les accidents du travail aux 
Domestiques de Ferme 1 

Nous attendons, au nom do tous les ré-
glonalistes qui no ko désintérossent pas do 
la lutto pour la prédominance socinlo, quo 
los cundidats, ot M. Collignon en particu­
lier, nousrôpondont sur cos questions tiôi 
importantes. 

Ar Qourcnner.\Si 

ÉCHOS & N O U V E L L E S 

M . C o û t a n t b a p t i s e 

L e citoyen Goûtant, ihxire d' ivry, qui 
on le sait, a imagine une nouvelle for­
mule du baptême qu'il a pompeuse­
ment dénomme « parrainage civil » , a 
présidé dimanche la première cérémo­
nie do ce genre. Celte parodie a eu lieu 
dans la salle des mariages de la mairie. 
Douze enfants de deux à srqot ans ont 
fait ainsi leur entrée dans la vie sous 
les auspices du citoyen député. 

A 10 heures lacérémonie commence. 
L'harmonie municipale joue la Mar­

seillaise. On fait venir les protecteurs 
qui s'alignent en rang d'oignons de­
vant le citoyen Contant. Celui-ci leur 
lit la formule du serment laïque bien 
entendu. Elle est d'ailleurs assez com­
pliquée cette formule. Les protecteurs 
s'engagent à un tas de choses. L».s pro­
tecteurs lèvent la main et disent : « Je 
le jure » , ou bien encore : « oui mon­
sieur le maire » . Mais il ne suffit pas 
de prêter serment, il faut signer. Le 
citoyen Coûtant a créé de nouveaux 
registres de l'état-civil dits registres de 
baptêmes. Les cuivres de la fanfare 
retentirent de nouveau et M . Coûtant 
prononça un grand discours. Il parla 
de la Franco ouvrière et paysanne et 
de l'idéal démocratique. Sa voie était 
légèrement émue, certains mots un 
peu longs, ou compliqués, prennent 
dans sa bouche une forme nouvelle. 
Enfin, il a foi dans l'avenir qui verra 
s'élever l'édifice démocratique que ne 
pourront saper les nnm'ej ocjultes. 
Cette brillante péroraison fut longue­
ment applaudie. Des jeunes tilles tirent 
la quête, on distribua des dragées et 
des livrets de caisse d'épargne à oha-
cun des nouveaux-nés qui venaient 
d'être promus citoyens et les trombo­
nes rugirent Y Internationale. 

P o u r 1 7 f r . 8 ! 3 centimes 

Lo 27 janvier dernier, M. l'abbé 
Georges lierons, vicaire à Neuilly-sur-
Marne, l'ut conduit à la prison de Pon-
loise, afin d'y purger une contrainte 
par corps de quarante-huit heures, 
pour rofus.de payement d'une somme 
de 17 fr. Sij, dont il était redevable en­
vers lo lise, à la suite .('unecondamna­
tion en justice de paix, pour a v o r , en 
surplis, accompagné un convoi fu­
nèbre. 

Lundi, M. l'abbé (leorget, curé de la 
même commune, verra une partie de 
son mobilier mis en vente aux enchè­
res publiques, à une heure de l'après-
midi, sur la place doNeuilly-sur Marne, 

Voici à la suite de quelles circons­
tances ces deuxoccélésiastiqiies ont été 
condamnés à payer au fisc l'un et l'au­
tre la somme de'17 fr. 85 : 

L e .'31 décembre PJ07, le maire de 
Neuilly-sur-Marno prenait un arrêté 
interdisant les manifestationsextérieu-
rer du eulle sur lo territoire de la com­
mune. Cet arrêté fut déféré au Conseil 
d'Etat par lo curé do Neuilly-sur-
Marnn. 

Sur ces entrefaites, le vicaire, revêtu 
des habits sacerdotaux, se rendit au­
près d'un malade. Un procès-verbal 
lui fut dressé. Quelques jours après, 
le curé accompagnait un convoi funè­
bre, en surplis et revêtu de son élole 
de chanoine. A son tour il se vit dres-

* ser procès-verbal. 
Le 3 avril 1908, le vicaire et le curé 

étaient cilés devant le juge de paix du 
Raincy ; le second ne se présenta pas, 
alléguant que le pourvoi devant le 
Conseil d'Etat était suspensif. L'un et 
l'autre furent condamné à 5 francs 
d'amende. Depuis lors cette amende fut 
réduite à 1 franc ; mais M M . Georget 
et Héroux se sont obstinément refusés 
à la payer ainsi que les l(i fr. 85 repré­
sentant les frais du procès. 

L a l a n g u e b e l g e 

On disait, il n'y a pas encore long­
temps « parler belgo » pour parler 
français. Bientôt le belge aura vécu, 

Les Flamingants font une campagne 
acharnée pour faire du flamand la lan­
gue officielle de la Belgique. 

Le Libérale Vlaamsclie Bond vient 
d'enjoindro à ses élus au Conseil com-

I munal d 'Anvers de ne plus tolérer que 
des documents communaux soient 
traduits en français, sauf lorsque l'abso­
lue nécessité s'en fait sentir. Cet ukase 
a été rendu parce que quelques-uns des 
édiles ont demandé et obtenu la tra­
duction en français des cahiers des 
charges des théâtres flamands. 

D e u x m o r t s 

L'écrivain Catulle Mondes est mort 
dimanche soir, en rentrant chez lui, 
écrasé par un train sous le tunnel 
Saint-Germain, à Paris. 

L e comédien Coquelin (Cadet) est 
mort aussi à la maison de sauté de 
Suresnes. 

Accord f r a n c o - a l l e m a n d 

Lo gouvernement do la République 
nt le gouvernement Impérial allemand 
ont rédigé un accord mettant fin au 
différend marocain. 

Los intérêts économiques allemands, 
les intérêts économiques et politiques 
français sont reconnus, ot les deux 
puissances s'engagent à respecter la 
convention d'Algésiras. On s'occordeà 
approuver dans tous les partis la ré­
daction do col accord, qui raffermira 
la paix entre les deux nations. 

2 3 0 m a n i f e s t a n t s p o u r s u i v i s 

230 prévenus ont comparu lundi de­
vant le tribunal de simple police de 
Paris, pour avoir conspué Tha'.anias, 
lo professeur qui s'est donné nrssion 
de dénigrer l'œuvre de Jeanne d 'Arc. 

Los manifestants sont presque -teus 
royalistes et le déclarent hautement à 
l'audience. 

La presque totalité des antilhalamis-
tes sont condamnés à 1 jour de prison 
et 15 francs d'amende, entre autres Bié-
try, de Cassagnac, André Buffet, Réal 
del Sarte, la marquise de Vasselot, etc. 

U n e m a i r i e i n c e n d i é e 

Un terrible incendie a détruit samedi 
matin le bâtiment qui sert de mairie et 
d'école de garçons à Inzir z te, Pays de 
Vannes, sans qu'on ait pu même sau­
ver les archives communales, malgré 
le remarquable dévouement de la po­
pulation et des nombreux sauveteurs 
accourus de toutes parts. 

Ces dégâts sont couverts par une 
assurance. La destruction des archives 
met la commune dans un cas particu­
lier. Les registres d'élat-civil des an­
nées antérieures à 1008 pourront être 
aisément reconstitués grâce aux re­
gistres doubles qui ex i s t en t au tribunal 
mais les doubles des registres de 1008 
n'avaient pas encore été remis au par-
quel, et, pourleur reconstitution, on ne 
pourra faire appel qu'aux registres 
paroissiaux. 

C h a m b r e des députes 

Saint-Pierre el Miquelon 

Los manifestalionsqui so sont produites, 
dans notre colonie, •le Saint- Pierre, el Mi-
quelon, au sujet du ivfu'sdti gouvernement 
de laisser ouvrir une écolo libre, ont eu 
leur écho à là tribune do la Chambre dos. 
Député.-*, le ."> février. 

M Gucrnior, député do S.iiu1 -\la!o, ra­
conte los faits, ol so ili.'iit quo ' «N i i n-i m 
sont pas séparatistes. I,a inélinpolo est 
cause ello-mômo de la suroxoilaiion. MM. 
Conslans ol De.nys Cocliin sont du rnètno 
avis. La responsabilité incombe ¡111 gou­
vernement. 

M. le ministre dos colonies répond quo 
de ses renseignements il résulte quo les 
iliens sont disposés à so livrer aux Etats-
Unis. 

M. Lofas répond que les Bretons qui 
habitent cos î.os so il do bons patriotes, 

M. Jaurès interrompt : On vient d'aulr-
mer ici que des citoyens qui avaient arboré 
lo drapeau américain n'eu sont pas moins 
de bons patriotes. Je souscris bien volon­
tiers à collo parole, dont ou fera bien do se 
souvenir dans quelques jours, quand il 
s'agira d'ouvriers auxquels on P proche 
d'avoir écrit des phrases un pou vives sur 
lour drapeau. 

L'ordre, du jour suivant, do MM. Gjcr-
nier et Ivergnézeo est volé : 

« La Chambre, réprouvant la regrettable 
manifestation qui, contrairement aux sen­
timents de la population, s'est produite lo 
i'y novornbrp dornler à Saint-Pierre et Mi-
quolon, approuvant les déclarations du 
gouvernement, ot confiante en lui pour 
préparer et réaliser les réformes économi­
ques Indispensables â l'avenir de la colonie 
pa-;so à l'ordre du jour. » 

L e c o m p l i m e n t b r e t o n 
d e i ' é v ê q u e 

Los Etals do Brotagno so réuniront à 
Morlaix du 2 0 octobre 1 7 7 2 au 2 0 Janvier 
1 7 7 3 . 

Monseigneur do Ilorcé, évoque do Dol et 
Saint-Malo, chargé do présenter un compli­
ment à la femme, du Commissaire Royal, 
Madamo la duchesse do Filz-Jamos, le fit 
d'abord on français, puis acheva en brelan 
langue qu'il avait apprise. (Cf. Ch. Robert, 
Vio d'Urbain de Ilorcé, p. 127 ) Naturelle­
ment la Française n'y comprit rien. 

I,o lendemain, on pleine séance, doux 
membres do la noblosse reprocheront à 
l'Evoque « do s'être sorvi d'un langage 
inusité en pareil cas. » 

Monsoignour do llcrcéleur répondit avoc 
vigueur qa'il n'avait pas à lotir rendro 
coinpto do sa conduite Les trois Ordres 
protestèrent à lour tour contre « l'inconvc-
nanco des doux grinchoux. » 

F. J. 

Le krach Mo I r e (f 

On so rappello do colto fainouso " Société 
gônôralo anglaise ot française limite.d " 
quo dirigeait lo Breton Motreff, ot qui fit 
tant de dupes dans ses succursales do 
Brest, Loriont, Nancy otc. 

Le siège social était à Londres, sans 
autro désignation do ruo ni numéro. A plu-
tucurs personnes qui lui ou liront la remar­
que, Motreff répondait quo « c'était un 
i-iégo provisoire. » 

Lo fameux Motreff était un hommo aima­
ble, plastronnant, do hauto stature, très 
fort, avoc une amplo moustacho gauloise ot 
un binocle en or suspendu par uno chai-
nolto do mémo métal à son gilot fleuri. 

On l'aperçut souvent à sa succursale do 
Carhaix, où un M. Rolland, qui so disait 
son parent, ot était originaire do Binic, 
dirigeait los affaires. 

Les plaintes on non paioinont dos intérêts 
dos valeurs confiées par dos gogos à la 
Société Motrelï-Boulay affluaient aux Par­
quets, Motreff s'en douta, car lorsque la 
polico vint pour l'arrêter à son dotnicilo 
d'Asnièros, lo filou avait passé la fron­
tière.... ou en tout cas il so cachait hion. 11 
lit lancer par les journaux lo bruit qu'il 
était on Grèco, sans douto parco qu'il se 
trouvait en Ilollando ou en Suisso, 

Enfin,celte affaire a ou un premier dénoue­
ment dovanl le tribunal correctionnel de 
Nancy. Motreff, par défaut, a été condamné 
à 5 ans do prison pour escroquorio, et son 
comptablo do Nancy, lo sieur Marin',à 2 ans 
do la môme peine. Co dernier à fait appel. 

L'AGRICULTURE I BRETAGNE 
A u t r e f o i s 

C'ost en Brotagno quo naquit la plus 
ancienne Société d'Agriculture do France. 
Elle fut fondéo à lionnes, par délibération 
dos Etals de Bretagne, lo 2 8 Janvier 1 7 5 7 . 
Elle fit progresser la culture du lin ot du 
chanvre, la fabrication du beurre et l'élevage 
du cheval. 

Mais avant colto fondation éminemment 
utile, qui montre la Bretagne réellement à 
la tôle du progrès,Louis X V avait chargé M. 
do la Tour, sou intendant de faire pour lo 
compte du Contrôleur Général du Royaumo 
une statistique de l'état général do la cul-
turo en Bretagne. Nous extrayons do son 
enquête qui ùalo do 1 7 3 0 , quelques aper­
çus généraux sur notre région, et, qui sont 
animés d'un grand esprit do partialité. 

« D'une manière génciale, dit le rapport, 
la Bretagne est pauvre, la moitié du terrain 
est inculte (Nous avons fait du progrès 
depuis lors !) Les prés sont marécageux otc. 

« Carhaix, Chàteauneuf et Gourin élèvent , 
surtout des liotes à cornes. La moitié du , 
pays est cultivé, mais il sorait susceptible 
do grands défrichements. Les habitants 
sont paresseux, vifs, quoique dociles à | 
Gourin, brutaux à Carhaix, indociles à 
Chàteauneuf, mais généralement grossiers 
et pauvres. 

Gourin a quelque foin et du cidre. Chà­
teauneuf est uno région do fabrication 
domostique II n'y a pas à Carhaix de 
manufacture do draps, on y fabriquo quel­
ques toiles pour l'usage de chaque famille 
Chàteauneuf seul fait quelque commerce de 
de chanvre. Le commerça se but surtout, à 
Carhaix, sur les blés et les bestiaux. Le 
commerce, dos bêtes à cornes, faible à Gou­
rin, était ja lis considérable à Carhaix, dont 
les foires étaient fréquentées par los mar­
chands do Normandie 

La région de Rostrcnon est mal cultivée. 
Lo pays do Callac est absolument déshérité* 
C'est un pays ingrat où l'on no cullivo que 
le seigle, l'avoine et lo blé noir, sans fruits 
ni cidre Les habitants seraient portés au 
commerce, mais pauvres. Les bœufs y sont 
en nombre double des vaches. On fait avec 
Carhaix, Morlaix, et Callac-villo un petit 
comtnorco do chaux, bourre, volaillos, 
miel. » 

Antérieurement au rapport do M. do la 
Tour, M. de Nointel intendant général en 
1 7 0 0 . écrivait à Louis X I V : 

« Les Bretons no sont ni industriels ni 
laborieux. La mer assure, aux habitants 
des rivagos uno certaine aisance L'ivro-
gnorio contribue boaucoup à la pauvreté. » 

Et il ajoulo : 
« La noblesse y est plus ancienne qu'il­

lustre Depuis l'union à la Franco, 1532, 
elle a pou sorvi dans los armées royales. 
Domourant ainsi dans lo pays, les cadets 
s'y sont mariés el par là ont fait des famil­
les peu riches. A l'égard dos lettres cl des 
sciences, il n'y a jamais eu de gens célè­
bres. A la vérité cependant les Bretons 
manquent moins d'esprit quo do polilosso 
ol d'éducation. » 

Voilà le tableau qu'on traçait, aux Fran­
çais du X V I I I 0 siècle, do nos aïeux qui 
Cependant valaiont cent fois mieux que los 
muscadins do Versaillos, ol, l'hisloiro 
depuis lour a rendu justico ! 

F . J.YFFIIKXXOC 1 

Avizou mad 
ROBI tl'an lioll evid pevar gwtinnck en limbcnou 

R. R. Ker. . . — Respont a ran d'ho 
lizer. A r wreg-ze, a bellini e kozeet, 
n'ali ket lakaat terri eur feurm gret être 
c'houi liag he gwaz, potrà bennag eo 
ar madou d'ei. A r gwaz bepken a zo 
roet d'r/.an gant al lezen an droet da 
administra madou personnel ar wreg ; 
dre-ze ar feurm digorct varlene ha 
koñsantet gant ar gwaz bepken deuz 
tra e wreg a zougo e boli effet, daoust 
d'ar priejou da veza 'n em zisparliet 
dre amiabl. 

A r gomunote pe ar houtinite euz on 
demezi n'eo ket lorret dre an disparti-
ze, gret hep jujamant, hag an ozac'h 
a renk derc'hel da renar peadra ha da 
douch al leve. 

Oui, il ost bien vrai qu'on instaure on co 
moment dans notre pays uno sorte do régi­
me de terreur; quo la liberté la plus ôlé-jj 
montairo n'osL plus respectée quo des nuaesjj 
do mouchards opèrent à Paris et on Province 
au compte d'on no sait quelle franc-maçon-
nerio odiouso ot burlesque Chaque citoyen 
a prés do lui son « ange gardien » . 

Louis COUDUIUER. 

« Los instituteurs n'ont pas toujours su 
le parti qu'ils pouvaient tirer d'uua langue 
adaptéo à l'esprit do la population, el dans 
laquello los «niants avaient commence à 
ponsor. Ils ont chorchj à la proscrire: 
mieux vaudrait l'enseigner ratlonel-
lement, quand cola ost possible... 11 y a 
toujours un avantage réel a posséder doux 
langues ; et los Bretons pordraionl boaucoup 
do lours qualités natives, do leur origina­
lité d'esprit, si leur languo nalalo venait à 
disparaître 

(Extrait du discours prononcé à R innés, 
dovant un public d'institutours, par M. 
GuiEYSSH, député du Morbihan, comme pré­
sident du Congrès do la Liguo do l'Ensei-
gnomrnt primaire (1808). Ce discours a été 
adressé par M. l'Inspecteur d'Académie à 
toutes los écoles communales du Morbihan). 

Los Bretons, fidèles au souvenir d'Anne 
do Brotagno, ot dos garanties prisos pour 
lo Duché par leur souveraine on montant 
su lo trône do Franco, ont pendant dos siè­
cles pensé à lour Indépendance, et agi en 
conséquence sans craindro la mort. 

Halna du F R É T Â T , lSi'7. 

LE Ï O l l ï E M E W mm 

Nous sommes heureux de porter à la 
connaissance des membres de l'U. R . 
B. que le nombre des adhérents de 
celte vaillante société bretonne, à la 
date du 1"'janvier 1900 a dépassé six 
cents. 

Aussi le Bureau a t-il décidé que 
pour rendro plus active et plus efficace 
l'action régionalisle en Bretagne, le 
bulletin, qui était annuel, paraîtrait 
désormais tous les trois mois, 

a uwu/?~£&oua/? 
A n c d h a g a n t e l i 

A n ed zo ken marchad mad, ma ne 
e'hell ket an liek gounid arc'hant ouz 
he ada ma n'en deveuz eostou founnuz 
kenan. 15vit kement-ze e lie lakaat e 
zouar e ratre vad, hag ouspen teuler 
varnezan araok hada, al ludu zo ezom 
evi t ma vezo leun ha pounner ar greun. 

Talvoudek co lakaat ludu phosphat 
(ludu mean eo hanvet en Brezonek) 
d'ar gwinis asamblez gant an teil. A n 
doare gwol ladavosk i al ludu-zeetouez 
ann teil, a zo taoler bemdez eul lur 
phosphat, dindan bep psnn anneval 
var gorre ar c'bolo er c'hraou ; peotra-
mant he veski mad gant an teil pa reer 
ar sgarzadcn.AUuduphosphat-ze, pre-
net digan t eur marc'hadour honest pe 
eur sendikat, a goust teir gwech ne-
beutoe'h eget a super - phosphat, ha 
dre-ze e c'hallcr heb muioe'h a zispign 
he daoler tenvoe'h. 

500 pe 800 lur phosphat (dre sevez 
arat), mesket evo lse etouez an teil, a 
zo avoalc'h evit roi eunneost founuz, a 
lezo an douar e ratre vad evi tar gon-
nidegez a lieulio. 

A n dra ar muioe'h red evit kavout 
eostou founnuz, ber lavaret ve renket 
aliez, zo rei d'an douar an druoni en 
deuz ezom. 

200 pe 300 lur nitrate de soude skla-
bezet var an douar en nevez amzer a 
beurachuo an tremp. En doare-ze gant 
eur ouen vad a winiz. zo leac'h da 
c'horloz, mar bez favorabl an amzer, 
eosti 20 pe 25 boezellad en eun devez 
arat. 

Lod a gustum rei dioustu varlerc'h 
an eost eun tammik labour skanv di-
var gorre evit lakaat an h ad fall da 
zevel dioustu, hag araok hada an ed, e 
labouront dounoe'h evit interri mad al 
louzeier e glaz. Mar vez interret doun 
an had louzeier fall-ze e chomfent en 
douar hep diwoann beteg ar bloavez 
var lec'h, hag c ver estonnet neuze 
owelct eur bern louzaou 0 tiwoan er 
mêmes parkeier pere a ve bet neat ar 
bloaz araok. Abalamour da-ze e dleer 
labourât skanv da genta ar parkeier 
louz, evit lakaat an had fall da zevel 
dioustu, ha pa vezont interret doun 
goude e vreinont. 

Gwechall, evit netaat an douar, e 
vije lakeat an tan, dre an amzer seac'h 
e souleicr an cd ag er ieot seac'h, evit 
devi al louzeier fall hag 0 had. Eur 
voien trumm co hounez, ha buan mes 
danjerus eo ; lakaat evez e ranker d'o-
ber droukgant an tan, rak « amende » 
a ve , mar n'em gavfcr d'ober drouk. 
Gwel eo eun laol labour skanv gant an 
arar, eun taol oged goude, ha dastum 
gant ar rastel griziou an treuz-ieod. 

Breman z'euz mekanikou da c'houen-
nat ive, hanvet e gállele « scarifica­
teur » . Evit gellout labourât gant an 
benvek-se, e ranker hada e linen, ar 
plont a renk beza c'houennet : bettera-
bez, panez, patatez. 

En plasou e vez hadet gwiniz ato 
var 1ère'h eur seurt bennag euz ar 
plant-se hag a vez bet c'houennet ; 
neuze an douar a vez netoe'h. Kalz 
tieien babil euz kostez ar sav-heol euz 
a Franz na lakont ket a deil d'an ed pa 
vez hadet, evel dre-aman. A n teil a v e z 
lakeat ar bloavez araok hag interret 
doun ; trempet mad, abalamour d'an 
ed da gaout teil koz eur maread. 

Var dro 15 pe 20 metr kub dre zevez 
arat e lakeont. A r bloavez varlerc'h na 
vez lakeat d'an ed tam ebed ; mes gou­
de ar goan e vez sklabezet var an ed 
diwoannet, var dro 80 pe 100 lur « ni­
trate do soude » . E miz c'houevrer pe e 
miz meurs, goude ar goan, e sklabezont 
an tremp-se. 

A n holl ne lavaront ket ar mêmes 
Ira divar benn ar plastr laket var an 
tei l . 

Setu ama petra lavar var ar poünt-se 
an doktor Crispo, euz kcar Gand, hag 
en d'euz studiet peseurt vad a ra ar 
plastr var an teil evit miret euz anam-
moniak zo ebars da vont da goll . 

1* Pa sav ar moget divar an teil er 
e'hreier eo mad taoler plastr varnan. 
A r plastr a deu da deuzi heb dale hag 
a zalc'b an ammoniak. 

2* Var ar bern teil ar plastr ne raio 
vad ebed, ma na ve ket taoletvar hen-
ma an dour a zired euz ar c'hraou, 



3' Mes ma ve dalc'hot leun ha tomm 
or bern teil, ar plastr a e'hall mirct 
kals.cuz an ammoniak da vont da gol l ; 
mos gant dour ar c'hraou eo a ra ar 
muia vad. Eno orna ar wirionez divar 
benn ar plastr taolet var an teil. 

GwiLLERM. 

D I S P U T 
E i r e Simon a r Gontel Garn ha Pol a r Pr i 

V a r H i i j e r i a r D u t u n 

(Kendalc'h) 

Simon 

Va ohokl a ãîë braz, don oxkumunugol, 
Lavarot o4ou 'r Butun da skanvat ar r,porod ; 
Hr c'hon'rol oo; troubloto vodronuiv. ar Butun, 
Moskot lm barbouillot ovol glao ha kurun. 

Pol 

(Ilion braz a lavaroz, Douo d'am pardono ; 
N'ouzkot a dud san tel na savant 'borz ar vro 
Na impHjont Butun po on korri po on fri ; 
Euz an holt dud ar Bod, a bomp î vulun tri ; 
Ha c'hoaz o lavaran gaou ousponn an han tor, 
Âàê ma vo groat our roll partout dro ar o'luirlior, 
Ar voloion, dabord, a vulun holt kazi, 
Ma no lakont on korn o lakont on o Iri, 
Hag n zo lud santel, savct on doktrin vad : 
Ha ma vo 'ta our pec'hod, î toufont d'o guitat. 

Simon 

Mo na bretantan kot D O M I  ama d'o zamall : 
lut a oar ovid sur po 'roont mad po fall, 
Hak bea int tud fur, hábil ha moderot, 
Korkoulz gant ar Butun ovol gnnt traou ar BUD ; 
Nompaz to ha da sourt zo ovol diaoulou, 
Nomod ar c'horn a vo boprod on da o'hinou. 
To worzfo da vragou ovit prona Butun, 
Hak opad ma lumoz, da dud a zo î tun. 
Da vrog, da vugalo a varv gant »n dolot. 
liur woeh 'vit kaout Butun to worzaz D A ribot, 
Eur rojou 'vlttrlgwonnokhaghiokouslontdolc, 
Tri goef, tri mouchouor hug oun hinviz dakrog, 
Ar poz à zo kuoz d'oi da roi did mil malloz, 
Íà  da glask an Horn oloc'h ar baradoz ; 
Ha c'hoaz hl 'goaldroloas gant Iroad ourgoz ras loi, 
'Balaraour no worzo lio broz hag lio maulo!, 

Pol 

la, hi alavar-zo ; moz kernent-se zo gaou, 
Ha brasoc'h ogot-so a dou ouz ho ginaou, 
Ïàê  pa vo on kolór, oo ovol our sorpanl, 
Em c'harg a vil malloz, traou vil hag Insolant, 
Íà  ma c'hollfo boa mostroz d'am bragozon, 
E rafo d'in, mo grod, dougon ho gwolodon. 

Simon 

Konmns dro voa fur, don brao ha modorol, 
Íà  kwita or Bulun ovol oun drouk-sporod. 
Do vrog zo koant ha fur, hag our boanicroz vad, 
Moz to zo ho bourroo, ho zlrant, don ingrat. 
Ë dou did gwaldroti, pa vank d'h/.-tu Butun, 
Hag î  lozoz anol hada vugalo da iun. 

{Da heuill). 

A N D E M E Z I O U 

Eu'roujot î  vo : 
Ã En iliz Plouguor d'ar morc'hor 17 a viz 
c'houorvor Joan-Marl ar C'halvoz, douz Plono-
voll gant an dimoiol Anna-Marl Guillon douz 
Plouguor. Ar prod a vo on Trous-Koat, Plono-
voll. 

Hon gourc'homonnou mad. 

JCeleier 
¿Cerne-Uhel 

KFTAEZ 

La question des Impôts. — On nous 
écrit : 

Monsieur le Diroclour, 
Bien que no suivant pas votre ligne poli-

tiquo, ]e no doute pas qu'après locturo de 
ma lettre vous hésitiez à la publier, los 
conseils qu'elle renferme pouvant sorvir 
les intérêts de vos nombreux locteurs. 

Je ne m'attarderai pas aux diverses ques­
tions qui ont été déjà agíteos au sujet des 
patentes. Cette loi de 1844 refonduo on 
1880 a été modifllée par la loi du 19 avril 
1905 et porte art. 5. 

Le patentable qui exerce dans un môme 
local ou dans des locaux non distincts, 

Elusieurs industries ou professions passl-
le d'un droit proportionnel différent paye 

oe droit d'après le taux applicable à la 
profession qui comporte le taux lo plus 
élevé. 

Ceci à titre de renseignement pour les 
nombreux commerçants qui m'ont déjà in­
terrogé & ce sujot. 

J'ajouterai simplement que cet impôt a 
subi une très forte augmentation qui pro­
vient en général, du centimo-le-frano. 

Les classes pour les divers commerçants 
n'ont pas changó à part quolquesexceptions 
déjà signalées par votre journal. 

Mais à coté de cette question, il on ost 
une dont je voux entretenir vos lecteurs et 
qui est l'objet des récriminations genéralos 
et où la partialité à joué un très grand rôlo 
qu'il est impossible de nier devant los 
comparaisons constatées chaque jour. 

J'ai pour ma part constaté sur plusieurs 
avertissements des bases de loyer mejoróos 
de 40, 50,100, 150, 200 0[0 en plus. 

Pourquoi ? Los loyers sont los mômes que 
les années précédentes, les logements n'ont 
point changé, los demouros no so sont 
point embollies et nous possédons, la plu-

Eart, des baux enregistrés depuis de nom-
reusos annéos. Il eut done été fort simple 

de vériflor & l'Enrogistremont la valeur 
locativo de ohaoun do ceux dont on désirait 
relover la côte mobilière. 

Il  ressort d'uno répartition ainsi faite des 
comparaisons des plus anormales. La chose 
n'ayant pas été prévue le contribuable peut 
sur la liste déposéo à la mairie puiser les 
ronsoignomonis les plus complets pour uno 
domande do réduction. 

La loi, qui ost faite pour tous, môme 

pour los contribuables lésés do Garhaix, 
viont à leur secours. 

Elio dit: « Il y a liou à réduction pour 
surtaxo comparativo lorsque l'évaluation du 
loyer sorvant do base à la còte mobilerò est 
trop élevé comparativement à celle des 
autros contribuables de la commune » (Ar­
rêté du 24 floréal an VI I I  et la loi du 21 
avril 1832). 

La loi prévoit donc co quo l'assemblée do 
rópartion n'avait point prévu. C'est d'établir 
tout simplement des réclamations pour los 
impôts mobiliors comparativement à d'au­
tres contribuables mioux partagés. 

Voici du reste lo modòlo do réclamation 
à adrossor: 
Contributions mobilière. Surtaxe compa­
rative. 

A lo 1909. 

Monsieur le Sous-préfet : 

J'ai l'honneur do vous oxposor quo l'éva­
luation du loyor d'habitation qui sert do 
baso à ma cotisation mobilière est trop élo-
véo proportionnellement aux loyers do la 
commune et notamment do ceux attribués 
aux siours (indiquor les noms des contri­
buables dont on prend los haliitalions com­
me termo do comparaison), qui oecupont 
des logements plus importants quo lo mien 
et qui cependant sont imposés à un taux 
inférieur c'est-à-diro à 

Jo demando que mon loyer imposable 
soit réduit à la sommo do... (différence) 

J'ai l'honneur d'être otc... (joindre lo bor­
dereau). 

Sur cos fouilles sont portées : lacôto men­
suelle, 1 fr. 80 et au dessous, la côte mobi­
lière 6ur un loyer do... tant. 

La listo dos contribuables où est portée 
la côte est à lamairioot chaque contribuable 
à le droit d'aller la consultor. 

Los réclamations sont faitos sur papier 
libro au-dossous do 30 fr., sur papier de 
0 fr. 00, do 30 fr. et au dessus. Vous avoz 
trois mois c'ost-à-dire jusqu'au 10 avril pour 
adresser votre lottre do réclamation au 
sous-préfet en faisant rossortir que tel con­
tribuable qui habite telle maison, toi étage, 
paie 100 fr., 150 fr., 200 fr., 250 fr., :!00 fr., 
400 fr., 500 fr., 600 fr., do lover et est taxé 
sur une côte de 8, 10, 20, 30, 35, 50, 70, 
100 fr alors quo vous mémo pour un prix 
locatif semblable vous payoz sur uno còlo 
do 12, 20, 30, 50, 70, 80, 100, 125, 150 etc. 
Jo no veux pas faire ici do personnalités. 

Agréez, etc. Un lecteur. 

— Etat civil du 1 Janvier au 10 Février 
1000. — 

NAISSANCES. — Eugène Pouliquen ; Alexis 
Thôpault ; Euphrasio Loriot ; Arlotte Lan-
cien ; Mario Joséphine Roudard ; Augusto 
Lôzénès ; Raymond Pinson ; Anno Cardi­
nal ; Marie Herpe ; Raymond Cougard ; 
Louis Chevance ; Yves Morellec ; .lean 
Carric ; Piorre Chevalier ; Goneviôvo Goof-
froy ; Charles Yvenat ; Jeanno Conan ; A i ­
mée Tanguy ; Piorro Coïo ; Joan-Marie Lo 
Corre ; Jean-Louis Audron ; Yvos-Mario Lo 
Du ; Marie Le Louarn ; Yves Lo Manac'h ; 
François Lauront. 

M A I U A O E S . — François-Mario Bourhls, 25 
ans, employé des chomins de for et Anno 
Raoul, 20 ans mônagôro ; Martin Calvez, 25 
ans chauffour, ot Mario Guézennec, 25 ans, 
couturière ; François Lo Manac'h, 28 ans, 
cultivateur ot Anastasio Monfort, 16 ans. 
ménagère. 

DÉCÈS. — Guillaumo Dupont,81 ans, jour­
nalier ; Joséphine Moysan 28 ans, ménagère; 
Philomèno Conan, 60 ans, ménagère ; Yves 
Lôvéne/.5i ans, journalier ; Louiso Tanguy, 
22 ans, domestique ; Ollivior Guiltorm, 8 
jours ; François Dincuff, 18 ans ; Mario 
Emilie Nouet, 62 ans, prop. ; Jean-Yvon 
Kerllrzin, 24 ans, chauffeur ; Joan Jobic, 4 
mois ; Gilbert Rivoalen, 2 mois ; François-
Louis Guillou, 13 ans ; Jean-Marie Riou, 
71 ans, bouchor ; Catherino Prigent, 83 ans, 
mônagôro ; Joan-François Louarn, 4 ans ; 
Joseph Lo Ponnec, 44 ans ; Marie Slovon-
nou, 78 ans, ménagèro ; Mario Anno For-
coq, 71 ans,]monagùro. 

— A'os Elalont. — 4 Etalons dont los 
noms suivent : Turlutu domi-sang ; Lord 
Denmark, norfollc ; Camtr, norfolk- breton ; 
Vamt, trait ; partiront pour la station do 
Carhaix, le 26 février prochain. 

— Les Courses. — Lo bureau do la Sociô-
tôdescoursesdoCarhalx, s'estrôunimardi au 
Buffet de la Garo,sous la prôsidonco do son 
sympathique et dévoué président lo Mi s do 
Korgariou. ' 

Los Coursos do cotte année sont fixées 
au dimanche 16 mai sur l'hippodromo do 
Ponalan. 

— Société de secours mutuels. — A la 
sulto d'uno polômiquo soulevée par M. 
Pélicot-Janvrais. publicisto, à la réunion 
du 24 janvior, ot défigurée dans son jour­
nal, leConseil d'Administration, délibérant, 
invlto los mombros on cause à cossor cotto 
discussion préjudiciable aux intérêts do la 
société, etdécidoqu'à l'avenir il communi­
quera lui-même à la prosso les complo-ren 
dus ofdciolsdes réunions. 

PLOUOUER 

Conseil municipal. — Le consoil munici­
pal s'est réuni dimancho en session ordi­
naire. Dix Consoillors étaient présents, 
sous la prôsidonco do M. Cougard, mairo. 

Absonts otoxeusés, MM. Postolloc Piorro 
et Le Drenn. 

Après locturo ot approbation du procès-
verbal do ladornièro séanco, il ost procédé 
à la vérification des listes d'assistanco mô-
dlcalo, do l'asslstanco aux vieillards. Di­
verses modifications proposées sont ap­
prouvées à l'unanimité. 

Lo mairo communiqué au conseil une 
pétition dosporsonnes habitant aux abords 
du chomin dn Korampost, qui à certains 
momonts est impraticable. Sur la proposi­
tion do MM. Guillou, Postolloc ot Brland, 
lo corîsoil, à l'unanimité décido la priso en 
considération do la domando dos pétition­
naires ot chargo lo mairo do vouloir bion 
prior l'agont-voyor do s'ontondro au plus 
vito avoc los mombros do la commission 
dos travaux, alln do remédior a l'état do 
choses actuel. 

Cette décision du conseil municipal de 
Plouguer ost la meilleure des réponses aux 
notes publiôos dans uno fouille blocardo do 
Quimpor, notes plutôt fantaisistes où l'on 
déclarait quo les pétitionnaires devraient 
retirer leurs réclamations. 

File prouve aussi que M. Cougard, loin 
de considérer la réclamation dont ce jour­
nal s'ost fait l'écho au sujet de ce chemin 
comme une attaque contre lui, l'a au con­
traire pleinement approuvéo, puisqu'il a 
donné satisfaction aux réclamants. 

Après celle-la, on no sait plus ce quo 
trouvora lo malchanceux ot gaffeur corres­
pondant de la feuille quimpôroise. 

ROSTRENN 

Un paralytique meurt dans un fossé. — 
Le mardi, 2 février, M. Honri Lamouroux, 
ancion galochier, âgé do 58 ans, domeurant 
à la Cordorio, s'absontait de son domicile 
pour aller, selon son habitude, ramasser 
quelques branches sèches dans les lindos 
du Miniou. 

En cherchant à saisir quslques-uns do 
ces débris, Lamouroux dut glisser ot tom­
ba dans un fourré, d'où il ne put so déga­
ger par suite de la paralysie dont il était 
frappé dopuis plusioujs annéos. 

Inquiots do ne pas voir rentrer lour père 
les onfants Lamouroux so mirent à sa re­
cherche, et ce ne fut que le lendemain ma­
tin qu'un garçon d'une quinzaine d'années 
découvrit le cadavre do Lamouroux. 

La gendarmerio prévenuo so iivra à uno 
onquôle de laquelle il résulte quo la mort 
était purement accidentelle. 

— Accident. — Un individu de 40 ans 
environ, après avoir fêté la foire do la 
Chandeleur par dos libations assez nom­
breuses, ost tombé entre le quai et lo rail, 
en voulant monter dans un train. 

Il  put s'on tirer idemno, grâce à l'hommo 
d'équipe Lo Bonhomme. 

PQNT-MELVEZ 

Notes d'histoire locale. — Nos compa­
triotes bretons — ceux d'entro-oux du 
moins qui ont sucé avec lo lait matornol 
celui do la Tradition des choses du pays — 
na sont pas sans avoir ouï parler des Che­
valiers de Malle communément appolés 
Manec'h Ru (moinos rougos). 

Cetto société au début mi-religieuso, mi-
guorrièro, avait sa maison-mèro à la Fouil­
lée. Les Frères de Malte on Basse-Bretagne 
prôlevaiontlad'mo dans 83 paroisses, etpos-
sèdaiont en plus do la grande Commando-
rie de la Fouillée, dix autros potilos 
Commandorics, entre autres collo- do Pont- . 
Melvoz, dont on aperçoit encore los ruines ! 
non loin do la ligne do chomins do for 
'économique outre los gares du Plougonvor 
et Poni-Melvez, côté ouest. 

Il  y avait un commandeur par comman-
derio. Colui-ci avait lo gouvernement spi-
riiuel ot temporel clos paroisses qui 
ddpondaient do sa juridiction : il nommait 
le roctour et lo vicaire , qui lui devaient 
une redevance on argent. 

Los commandeurs do la Fouillée furent 
presque tous d'origine française : ils 
étaient nommés par le Grand-Maître de 
l'ordre. 

Nous lisons dans la Déclaration do 1097, 
(Archives do la Loire-Inférieure, B. 188) lo 
rapport du curieux usage suivant : 

« Soront tonus los nouveaux mariés do 
« la paroisse do Pont-Melvez, la premièro 
« annéo do lours Noces, lo lundi do Pùquos 
« sionsuivant, à l'issue do la grand-messe, 
« de sauter .trois fois dans la rivière du 
« Léguer au lieu accoutumé, on présence 
« du commandeur. » 

KASTELLIN 

Mouvement administratif. — M : Masso-
not, sous-préfet do 2° classe à Châteaulin, 
ost nommé secrétaire général do 1" classo 
do Saône-et-Loire. 

M. Bourdoley. sous-préfet de 3e classo à 
Sainle-Monohould (Marne), est nommé sous-
préfet de 2° classe à Châteaulin. 

— Société de secours mutuels.—L'As­
semblée générale ordinaire do la Société do 
secours mutuols do Châteaulin s'est tenue, 
dimancho 7 fôvrior, à 1 h. 30, à la mairie, 
sous la présidence do M. Charles Riou, 
vice-président, on remplacement de M. 
Gassis, sénatour, retenu à Paris. 

Du rapport annuol, il ressort qu'à la dalo 
du 31 dôcombre 1908 los recettes s'élèvent 
à 3.090 fr. 17 et les déponsos à 1659 fr. 25. 
Boni sur l'oxercico précédont, 1.430 fr. 92. 
Le total de l'avoir disponible est do S.¿87 fr.22 
ot los los fonJs do retraito inaliénables do 
10.449 fr. 75. 

Nombre do membres honoraires, 38 ; 
participants, 112, on augmentation do huit 
sur l'année précédente 

Dos remorciemonts ont été adressés par 
le président à la famillo Jean Miossoc et à 
M. Fénigan pour los dons généreux qu'ils 
ont fait à la société. 

La société a décidé qu'un prélèvomont 
de 1.000 fr. serait fait sur l'avoir disponible 
pour èlro versj au fond de retraito. 

M. Louis Ollivior, typographe, membre, 
participant, est élu mombro du bureau, on 
remplacement do M. Corculï, malade dopuis 
plusiours années, nommé administrateur 
honorable. 

A la lin do la séanco, trois nouveaux 
mombros sont admis dans la société. 

MONTROULEZ 

Société d'instruction populaire et d'édu­
cation sociale. — llior soir, à 8 h. 30, à ou 
lieu, à la mairie, une réunion dont l'objet 
était do fondor, à Morlaix, uno société d'ins­
truction populaire ot d'éducation socialo. 

M. Léon Brions, conseiller général, pré­
sidait, assisté do MM. Kérébol, ancion 
mairo do Morlaix ; Philippe, rocovour dos 
finances, ot Kéryvet, inspecteur primaire. 

M. Philippe, promoteur do la société, dit 
quo son but serait do donner dos conté-
ronces do vulgarisation ot organiser dos 
cours pratiques pour les jeunes gons, do 
préparer des concerts ot dos représentai ions 
théâtrales, otc. 

On procedo onsuito à la nominal ion 
d'uno commission chargée d'élaborer los 
statuts do la nouvollo société ot do recueil­
lir  les adhésions. 

Connaissances utiles 

On prévient ot on arroto los complications 
pulmonaires qui surviennent après la bron­
chite, la plourósio, l'influenza, on faisant 
usago do la Poudro Louis Legras, qui a 
encore obtonu la plus hauto récompense à 
l'Exposition Univorsello do 1900. C'est, en 
offot, lo meillour remòdo contro l'aslhmo, lo 
catarrhe, l'oppression, l'expectoration exa­
gérée et la toux do la bronchite chroniquo. 
Elle soulago instantanément ot guérit pro­
gressivement. 

Uno boîte est expédiéo contre mandat de 
2 fr. 10 adressé à Louis Legras, 139, Bd 
Magenta, à Paris. 

GWENGAMP 

Ligne Guingmp-Saint-Nicolas. — On 
poursuit activement les travaux du tracé 
do la ligne du chemin do fer qui doit, rolior 
Guingamp à St-Nicolas-du-Pélom. La gare 
do Bourbriac sorait établie sur le bord do 
la routo do Moustérus, à 100 métros de 
l'entrée do Bourbriac. 

H A U T E - B R E T A G N E 

NAONED 

Les Compagnons d'Alain-Barbe-Torle. 
— Nous avons le plaisir d'annoncer 
aujourd'hui la fondation définitive de 
la Société amicale des Bas-Bretons de 
Nantes qui s'est intitulée Konsorted 
Alan Barveh. Cette Société s'est for­
mée sur l'initiative de notre collabora­
teur et ami Louis Le Barc, dit Le Bre­
ton. 

Dimanche 7 Février après-midi un 
grand nombre de Bretons avaient ré­
pondu à l'appel et s'étaient donné ren­
dez-vous à la salle du «Derven C'hlaz » 
chez le Clec'b, au beau milieu du quar­
tier breton de Ste-Anne et de Chante-
naz. 

MM. Jacques Pobier et Joseph Josse 
ont été nommés présidents d'honneur. 
M. Coroller a été élu président effectif ; 
MM. Coty (Mériadek) étudiant en mé­
decine, et Picbon, ouvrier métallur­
giste, vice-présidents ; Le Barc, entre­
preneur de camionnage, secrétaire. 

Parmi les principaux membres actifs, 
citons les compagnons Yves Le Stang, 
(Barz Du) ; Guet Louis, sonneur de 
bombarde ; Cuéguan ; Lagadec, joueur 
de clarinette ; Joubin ; J.-M. Le Barc; 
Jean-Louis Hél ias; François Lachiver ; 
François Le Clec'h, etc, plus un bon 
nombre de demoiselles de Basse-Cor-
nouaille, compatriotes de Le Barc. 

Tout a été pour le mieux ; les instru­
ments de musique sont arrivés un peu 
tard et ce fut bien dommage. 

Les jeunes filles ont chanté en chœur 
et dansé des rondes. LaBro gosmasa-
dou a ouvert la séance, entonné par 
l'honorable président, et soutenu par 
les étudiants. 

M . Coroller a ensuite prononcé un 
discours en breton et en français ; Gué-
gan et Le Bourbis ont ebante de beaux 
airs du pays ; et Le Barc : 

En Bannalek zo cur pardon kaôr 
Lec'b ia 'r merc'bed koant gant al laër. 

Après une partie de danses, on a 
clôturé par le Sao Brels-Izel. 

Le dimanche 7 mars, une réunion 
générale aura lieu au même endroit. 
Espérons que les Bretons et Bretonnes 
mettront tons leurs costumes locaux. 
Les " payses " so plaignaient un peu 
qu'il n'y avait pas suffisamment de 
« pays. » Hardi, pôtred I 

B I B L I O G R A P H I E 

Les Exils, poèmes par Camillo Lo Mer­
cier d'Erm. Paris, Sansot, éditeur, 7 rue do 
l'Eperon : 3 fr. 50. 

Préfaces do Lo Goflic ot de Tiorcolin. 
J'ai reçu cotto semaine un livre do vraies 

poésies. C'ost un événement qui fait date, 
à cetto époque où plus de poètes chantent 
dans lo ruisseau quo sur le Parnasso.... 

C'est un événement encore parco quo 
l'autour est un breton do race, ot à cos 
doux litres, Les Exils ont retenu mon 
attention, 

M. Camillo Lo Morcior d'Erm est un 
jouno comme on dit, mais, c'est un jeuno 
qui a précocomont fait l'expérience do la 
vio ardento et passionnée du sièclo où 
nous vivons, c'est un jeuno qui a senti ce 
qu'il a vu, et qui sait dans une langue 
sonore et hardie, à l'aide de strophes 
ruisselantes do la splendeur dos mots sa­
vamment agoncés, rendre ce qu'i 1 a senti, 
danseotA'.«7..l'Exil,los ExilsLoin •lolaBre-
gno dont il est issu, de cotto Brotagno do 
rêvo ot d'amour, Lo Mercior d'Erm a 
éprouvé à Paris los affres do la sollitudo, 
l'incompatibilité d'humour du Colto ot du 
Franco Latin. 

0 Francs, vous n'avez point inféodé nos âmos 
Vous qui nous llugollo/. d'un rire injurieux 
Pour nous fairo oublier los plours quo nous 

vorstïmos 
Quand sur nos fronts passait lo souffle do nos 

aïeux 

Tout co « bardit D superbe serait à trans­
crire. Jo me borno à des citations. Celui qui 
a écrit cos vers est certes un Colto intégral 
et comment on serait-il autrement ? N'est-il 
pas Morbihannais ? N'a-t-il pas, parmi cos 
aïeux, un autour brotonnant trop oublié 
peut-être, An Aotrou II. d'Erm, qui édita 
on 1845, chez Guilmor, imprimeur à Mor­
laix, uno brochure do 60 pagos dovcnuo 
très rare et intitulée : Digioesiou Telemaq, 
Mab Ulyss, leqcet eu bresoneh ? 

Charles Lo Goflic à écrit la préface du 
livre do M. Lo Morcier d'Erm. Il nous a 
présenté lo poèto. et certes l'auteur des 

Exils ne pouvait trouvé meilleur parrain. 
Le Goflic nous prédit que « Le Mercior 

d'Erm s'affranchira do ses propres enchan­
tements et atteindra quelque jour le com­
plet épanouissement do sa riche personna­
lité. » 

C'est aussi ma persuasion intime. Lo 
Mercier d'Ern a parcouru sa première étape 
étape couronnée de succès et de lauriers. 
Los vrais Bretons se retrouvent toujours, 
et nous rencontrerons encore le poète qui 
s'est révélé, le talentueux directeur de la 
revue des Argonautes, sur le champ de 
bataille où il lutte aussi à l'émancipation 
intellectuelle et à l'autonomie matérielle 
des Celtes. 

TALDIR. 
P. S. — Je remercie l'auteur des Exils 

do la dédicace qu'il a bien voulu me faire 
do sa poésie Offrande. 

Graines potagères et fourragères 
P r o d u i t s « le p r e m i è r e q u a l i t é 

M A I S O N D E C O N F I A N C E 

Jérôie G U E R N À L E C , W c i e u r 
10, Avenue de la Gare 

CARHAIX (Finistère) 

BULLETIN  FINANCIER 
Notro marché est forme ot les cours on avan-

co sur coux do samedi. Une ropriso gônéralo 
paraît so dessiner. 

La ronlo 30i0 ost à 97.22. La caisso achélo 
50.000 francs do ronlo au comptant. Fonds rus­
ses biens tenus. Consolidé 84.35 ; 3 OrO 1891 
59.95 ; 5 0r0 1906 99.95 ; 41r2 0r0 libéjô 91 ; non 
libéré 90.80. 

Turc s'avance à 95.35. 
Établissement do crédit on bonne allure 

Lyonnais 1220 ; Foncier 730 ; Société Gônéralo 
G09 ; Crédit mobilier 113 ; Banque franco-amô-
ricaino 445. Rappelons quo cet établissement 
procède, d'accor avoc lo syndicat central dos 
provinces, à l'émission do 10 millions do francs 

I" d'obligations 5 OiO or, promièro hypothèque, 
du clicmin do 1er américain Missouri-Okla-
homa. Lo Taux d'émission ost do 92.50 0rp. 

Banque moxicaino 710. Banque centrale moxi-
caino 381. 

Chemins espagnols très formes. 
Rio 1783. 
En Banque, fermeté dos minos d'or. Rand 

Mines 204. Ouest africain français 525. 
Obligations 5 0r0 Energie industriollo 488. 

Obligations 5 0i0 ^ icloria h Minas 441. Société 
pour favoriser lo développement do l'Industrie 
Textile 122. 

N O Y I Î L , 
42 ruo Notro-Damo-dos-Victoiros. Paris. 

Etude do M 8 LEFEUVRE, notaire à 
Carhaix 

V I ^ l V l T ! ^  P a r adjudication volontaire 
v J u i l 1 MU i e dimanche 7 mars 1009, 

à 2 heures do l'après-midi, en l'étude 
1" Lot. — En Motreff, un corps do ferme 

situé au Cosquer. 
MISE A PRIX. . . . 3.600 fr. 

2" Lot. — En Motreff, un autre corps do 
fermo au môme village. 

MISE A PRIX. . . . 4.000 fr. 
3° Lot. — En Motreff, maison, crèche, 

courtil, aire à battre, au mémo village. 
MISE A PRIX. . . . 1.300 fr. 

4° Lot. — En Tréogan, Parc-ar-Voaz, 
verger, sis à Kerfrès. 

MISE A PRIX. . . . 900 fr. 
5° Lot. — En Langonnet, Parc-Lann 

champ, sis à Kerdrenpien. 
MISE A PRIX. . . . 900 fr. 

6° Lot. — En Paule, Parc Saint-Anaon, 
champ, au village du même nom. 

MISE A PRIX . . . . 1.000 fr. 
Pour tous renseignements s'adresser à 

M" LEFEUVRE, notaire. 

Etude do M- LE COZANNET, notaire à 
Maël-Carhaix 

Par adjudication volontaire 
L o j e u d i 2 5 l é v r i e r ÎOOO, à deux 

heures do l'après-midi, en l'étude et par le 
ministère de M ' LE COZANNET, 

Commune do Paule, au village do Kérou-
laire et au dépendances do Kériou. 

Premier lot 
1- SSaisou sous chaume, avec écurie, 

petit courlil. 
2- Autre portion do c o u r t i l . 
3- Portion do 25 ares dans L a n n c c -

K é r o u l l a i r c » 
4- A u t r e p o r t i o n do 30 ares environ 

dans la même issue. 
Mise à prix 600 francs 

Deuxième lot 
P a r c - P o n t - S c c ' h , labour. 

Mise à prix . . . . 1000 francs 
Troisièmo lot 

P r a t - P o u l - C o a i l - T a ê r o , pré. 
Mise à prix . . . . 700 francs 

Quatrième lot 
P a r c - M o n t c y , labour. 

Mise à prix . . . . 700 francs 
Ces immeubles sont loués à divers pour 

245 francs l'an. 

A ï AÏTF.R  1 6 Moulin do Ker-

lo Moulin do Kerpesk, en 
^ l a ë l - C a r l i a i x . 

A ïfPMftftfl  P a r adjudication volontaire 
V UtiiUXlU le mercredi 3 mars 1909 

à 2 h. après-midi, en l'étude, divers Im­
meubles situés au bourg do K e r g r i s t -
M u ë l o u et dépendances, en 15 lots, avec 
faculté do réunion. 

Pour visit r t0usresser à M. Paulou, 
fermior. et pou „ renseignements, à M0 

LE COZANNET. n°taire. 

Etude do M" GUEGUEN, notaire à Carnoët 

A W B W f t B B P a r adjudication volontaire 
V u M i f t a enl'ètudodoM-GUEGUEN, 

le lundi 1" mars 1909, à 1 heure après-
mtdi, u n o b e l l e f e r m e située à Ker-
naèret, communo do Saint-Servals et par 
extension en Salnt-Nlcodôma, on bordure 
do la bifurcation de 2 routes départemen­
tales. 

Contenanco : 13 hoetaros 72 ares 50 cen­
tiares, 

Revenu annuel par bail authontlque fi­
nissant au 29 soptombro 1915.... 550 fr. 

Bons bâtiments. 
Pour visitor los biens, s'adresser à Yves 

Daniel, fermier, et pour tous renseigne­
ments à M- GUEGUEN, notaire. 

(JI IO  MM. los jiolniros nous on ojtciisont, lo défaut 
do pi.no nous a o l / ' go à laisser dehors quolquoa 
insertions. 




